
Un parti politique est …

Une association de citoyen·ne·s qui ont des 
vues et intérêts politiques similaires. Le rôle 
des partis est établi dans la constitution lux-
embourgeoise.

Les partis politiques sont importants dans une 
démocratie.
• Grâce aux partis il existe un choix entre 

plusieurs programmes et des candidat·e·s.
• Les partis structurent et regroupent des 

vues politiques concernant l’organisation 
de la société et de l’économie. Les partis 
élaborent des programmes et proposent 
des solutions pour les problèmes urgents.

•

•

Les partis représentent une plateforme de 
participation politique pour toutes et tous 
au-delà des élections.
Les partis transmettent les tendances 
ainsi que les opinions et agissent comme 
maillon entre les citoyen·ne·s et le parle-
ment respectivement le gouvernement.

• Un membre de parti actif fait des expéri-
ences et approfondit ses connaissances
sur des sujets particuliers. Ceci est
important pour les partis afin d’avoir des
personnes qualifiées pour les mandats
politiques.

Les partis s’engagent dans leurs statuts 
et leur programme de base aux principes
démocratiques. L’organisation interne doit 
aussi être démocratique. Cela signifie que les 
membres élisent le comité directeur du parti. 
Chaque membre a le droit d’exprimer son 
opinion au sein du parti.

Partis politiques 
au Luxembourg

Les partis politiques au Luxembourg

Aujourd’hui, il y a environ une douzaine de partis actifs 
au Luxembourg. Les uns existent déjà depuis plusieurs 
décennies, les autres se sont constitués au cours des 
dernières années. Beaucoup des partis se placent au 
« centre » de l’échelle politique. Cela signifie qu’ils 
ne veulent pas être situés trop « à droite », ni trop « à 
gauche ».

La distinction gauche-droite est utilisée pour catégoriser 
les positions politiques. D’une manière simplifiée, on peut 
dire que :
• La gauche préconise le progrès social, un État 

social fort et l’intégration européenne.
• La droite préconise une conception de famille tradi-

tionnelle et la concurrence économique. L’État-
nation figure au premier rang.

À propos de l’histoire
Les partis se sont constitués à travers des conflits so-
ciaux. Il y avait p.ex. le conflit entre les détenteurs du ca-
pital et les ouvrier·ière·s, ou bien entre l’État et l’Église. 
Ces clivages sont pourtant devenus moins importants au 
cours des années.

Les premiers partis luxembourgeois étaient le Parti socio- 
démocrate (1902), la Ligue libérale (1904) et le Parti de 
la Droite (1914). Ils étaient les prédécesseurs du LSAP, 
du DP et du CSV. Les verts (déi gréng) se sont constitués 
p.ex. en 1983. Leur fondation se base sur le clivage entre 
les personnes qui s’engageaient pour une (meilleure) pro-
tection de l’environnement et celles qui jugeaient le sujet 
moins important.

S’engager
Les citoyen·ne·s interessé·e·s peuvent devenir membre 
d’un parti à tout moment. D’habitude, les partis offrent 
la possibilité de se faire une première idée du parti sans 
obligation de devenir membre tout de suite. La plupart des 
partis ont des organisations de jeunes qui permettent 
aux jeunes de faire leurs premières expériences liées à 
l’engagement politique.
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Les défis

À cause de l’affaiblissement des conflits sociaux traditionnels, il 
y a de moins en moins d’électeur·trice·s de base qui votent 
toujours pour le même parti. Ainsi, les grands partis ont perdu 
une partie de leur base qui a toujours voté en leur faveur.

Des formes d’engagement politique nouvelles et alterna-
tives comme p.ex. les mouvements ou les initiatives citoyennes 
ont pour conséquence qu’aujourd’hui, moins de personnes 
s’engagent dans les partis que c’était le cas il y a plusieurs 
décennies.

Aujourd’hui, l’échange sur des questions politiques a lieu 
moins au sein des structures des partis et plutôt sur dans les 
médias sociaux. Cependant, il est contesté si ce développement 
promeut une culture de débat équilibrée.

Membres des partis* 

GarRo153
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*Comprend tous les partis qui sont représentés dans la Chambre des Députés pendant la législature de 2018 à 
2023.
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